B.4 GESTION DES DECHETS

Sensibilisation a la collecte
des déchets. Vacances propres

B.4.2
&

Bénéficiaires :
- communes,
- groupements de communes.

Montant de l'aide :
50 % du co(t TTC de la dépense.

Modalités :

Sont pris en compte :
- les supports de double et triple collecteurs “ spécial tri”.

Sont exclus:

- les collecteurs individuels,
- les sacs.
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